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Pour mieux comprendre les modalités de calcul de votre note finale au baccalauréat, visitez le site 
quandjepasselebac.education.fr.  

Attention : en raison de la crise sanitaire, les modalités de calcul de la note 
finale ont été ajustées. 

Scannez le QR-Code ci-contre et accédez directement aux modalités de calcul. 

 

VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS 

Conformément à la réglementation des examens, le jury est souverain et aucun recours n'est 
recevable à l’encontre des décisions qu'il a prises en application de cette règlementation.  

Seules les irrégularités relevant d’erreurs matérielles ou de droit peuvent être rectifiées.  

Si vous estimez que la décision du jury est irrégulière, vous pouvez :  

- soit formuler un recours gracieux auprès des services en charge des examens et concours, par 
courrier et dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision.  

Après avoir effectué un recours gracieux, vous pouvez former un recours 
contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, 
dans un délai de deux mois à compter de la réception d’une décision de 
rejet de votre recours gracieux, ou dans un délai de quatre mois à compter de 
votre recours gracieux si vous n'avez pas obtenu de réponse de 
l'administration.  

- soit former directement un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de cette présente notification.  

 

IMPORTANT 

Le présent document vaut ce que de droit jusqu'à délivrance du diplôme pour le candidat admis. Il 
n'en sera pas délivré de duplicata. Prévoir des copies en cas de besoin. 
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